
 

Cerfa 14098*02 - décryptage 
 

 

 

 

 

L’organisateur peut être une 

association, une collectivité (mairie 

etc.) une entreprise, une personne 

privée etc. 

 

 

 

 

Le prestataire peut-être : 

- l’organisateur lui-même, 

par exemple la commune 

organise et son employé 

communal tir le feu, 

- une tierce personne, par exemple 

une entreprise de feux d’artifice ou 

encore une association (comité des 

fêtes, association d’artificier etc.) 

 

 

 

 

 

 

Est-ce l’organisateur ou le prestataire 

qui gère le stockage momentané du 

spectacle ?  

Si c’est l’organisateur qui s’occupe de 

stocker c’est bien ici qu’il faut 

compléter les informations . 

 

 

 

 

 

 

L’organisateur signe ce 

premier volet en qualité 

d’organisateur uniquement. 
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Décryptage cerfa 14098*02 en date du 7 septembre 2022 

 

 

 

Vous êtes exploitant 

d’une ICPE rubrique 

4220 (stockage permanent) ? 

Alors vous êtes le 

« fournisseur » des produits. 

Vous n’avez pas d’ICPE et vous 

vous faites livrer les produits 

par un tiers ? Alors ce tiers est 

le founisseur. (PREVOT par 

exemple) 

 

 

 

Vous possédez une ICPE 

rubrique 4220 ? décrivrez 

là ici. C’est le(s) 

fournisseur(s) qui vous 

livre(nt) directement dans 

votre « stockage 

momentané » ou sur 

le site de tir ? 

Renseignez les 

informations du 

fournisseur / stockeur.  

 

 

 

 

En France la préparation des articles (mise 

en liaison) ne peut s’effectuer 

réglementairement que dans 

deux espaces :  

- Sur le site de tir du spectacle, 

- Chez le(s) fournisseur(s) grâce à 

la rubrique 4210-1 des ICPE. 

 

Dans le cas où c’est le 

prestataire qui s’occupe du 

stockage momentané : alors 

c’est ici que doivent figurer 

les informations relatives au 

stockage momentané.  
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Le conseiller sécurité 

transport est un personnage 

obligatoire pour un 

chargement qui dépasse le 

seuil du 1.1.3.6 de l’ADR (> 

1000 points). 

 

Un spectacle peut 

d’ailleurs être chargé dans 

plusieurs unités de transports 

afin que chaque chargement 

soit inférieur à 1000 

points. Dans ce cas la 

case « non soumis » 

est à cocher. 

 

 

 

Si l’organisateur est aussi le 

prestataire, alors c’est son 

assurance qui est à 

renseigner.  

Le prestataire n’est pas 

l’organisateur ? (par exemple 

une entreprise intervient pour 

le compte d’une mairie), alors 

c’est bien l’assurance du 

prestataire qui est à 

renseigner ici. 
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La liste des produits n’est plus à fournir au moment de la déclaration. Elle doit être tenue à disposition 

de l’administration le jour J.  

 

Le certificat du responsable de la mise en œuvre et son agrément préfectoral ne sont plus à fournir à 

J-30, mais désormais à J-5 au plus tard, avec la liste prévisionnelle des participants au montage ou au 

tir. 
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Décryptage cerfa 14098*02 en date du 7 septembre 2022 

Principales évolutions 
 

1 – la version 02 du cerfa 14098 présente désormais la chaîne de vie du spectacle :  

- d’où viennent les produits (quel(s) « fournisseur(s) » ?) ;  

- où à lieu la préparation (mise en liaison) des artifices ?  

- Dans quelle(s) ICPE (stockage permanent) est conservé le spectacle avant livraison ?  

- La livraison est-elle à déstination d’un stockage momentané ou vers le site de tir ?  

 

2 – les acteurs sont mieux définis. On identifie : 

- l’organisateur,  

- le/les fournisseur(s), 

- le stockeur momentané si il existe, 

- le reponsable de la surveillance du stockage si il existe,  

- le prestataire (entreprise ? association ? collectivité ? Personne privée physique ?) 

- les participants au spectacle, dont le responsable de la mise en œuvre. 

 

3 - L’organisateur signe le volet 1, le prestataire signe le volet 2. En conséquence chacun s’engage pour 

ses sujets : sur la base de ses compétences et responsabilités. 

 

4 – Contrairement aux idées reçues :  

- la liste des produits n’a pas disparue. Elle reste à créer et à conserver le jour du spectacle 

pour contrôle éventuel par l’administration.  

- le responsable de la mise en œuvre n’a pas disparu : son identité, son certificat et son 

agrément sont à transmettre en préfecture au plus tard à J-5 avant le spectacle.  

 

5 – La distance de sécurité est à faire figurer sur le schéma de mise en œuvre. Le calibre des pièces est 

lui à présenter dans le volet 1. Le calibre permet de « grossièrement » vérifier la distance de sécurité, 

mais aussi de vérifier, au moins en partie, quel niveau de formation est nécessaire au tir de ce 

spectacle. La responsabilité du calcul de la distance de sécurité reste la prérogative du responsable de 

la mise en œuvre. 

 

6 – Sur le conseiller sécurité pour le transport de marchandises dangereuses, la case « non soumis » 

n’est activable que si le transport est effectué dans la limite du régime prévu au 1.1.3.6 de l’ADR. 

(<1000 points).  

Un transport pour compte propre, un transport organisé par une collectivité ou une association est 

également soumis à la déclaration d’un CSTMD si ce chargement dépasse le seuil du 1.1.3.6 (1000 

points).  


